
• Maltraitance à enfant : 

– Actes de commission : violences physiques, sexuelles, 

psychologiques 

– Actes d’omission : négligence physique, émotionnelle, 

médicale, éducative, surveillance inadéquate, exposition 

à la violence, regroupées sous le terme de « négligence 

lourde » 

• Brûlures : parmi les lésions non accidentelles pédiatriques 

(maltraitance), morbi-mortalité importante 

 

• Objectifs : 

o Principal : Estimation des paramètres de 

performance d’un algorithme PMSI de détection des 

brûlures non accidentelles pédiatriques  

o Secondaire : Description des cas de maltraitance 

clinique sans suite lors de l’hospitalisation 
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• Performances de l’algorithme présentant des variations non 

négligeables, en particulier de sensibilité, selon que la 

définition de maltraitance infantile intégrait ou non la 

négligence lourde, difficile à caractériser cliniquement 

 

• « Négligence lourde » : définition possiblement large 

laissant en pratique une place importante à l’appréciation 

subjective du praticien évaluant l’enfant 

 

• Cette difficulté clinique pourrait également expliquer 

l’absence de suites, judiciaires comme administratives, 

pour >85% des enfants victimes dans la définition la plus 

large 

 

• Perspectives : 

– Application de l’algorithme au sein d’autres centres 

hospitaliers afin d’augmenter la puissance des résultats et 

de discuter l’existence d’un « effet centre » pour le 

codage 

– Formations à destination des professionnels de santé, 

diffusion d’outils de détection et études qualitatives sur 

les freins au signalement 

 253 enfants inclus 

236 avec information clinique suffisante pour inclusion dans 

l’étude de validation : 83 cas PMSI « probables », aucun 

« possible » ; 153 non-cas PMSI (Figure 2) 

 

 Paramètres de performance de l’algorithme (Tableau II) 

 

 Cas cliniques sans signalement ni information 

préoccupante et sans motif renseigné (Tableau III) : 

– de 0 % (en excluant la négligence lourde) à >85 % (en 

incluant la négligence lourde avec définition la plus 

large) 

– Tous relevaient de possibles «négligences lourdes» 

isolées 

Listes de codes (extrait) 

Tableau II Estimation des paramètres de performance de l’algorithme, selon les 3 définitions de maltraitance clinique 

Figure 1 Arbre décisionnel 

• Population d’étude : enfants de 0 à 16 ans, avec code de 

brûlure renseigné au décours d’au moins 1 séjour MCO au 

CHRU de Tours entre 2012 et 2017 

• Brûlures non accidentelles : 

– Cas PMSI : 2 définitions, « probable » / « possible » 

(Figure 1 et Tableau I) 

– Cas cliniques : 3 définitions de périmètre croissant : 

excluant la négligence lourde, incluant la négligence 

lourde avec définition restrictive puis avec définition 

large 

 

• Calcul des paramètres de performance 

– Validation : retour aux dossiers cliniques 

• ensemble des cas PMSI 

• non-cas PMSI appariés sur sexe et classe d’âge, 

ratio 1:2 

– Paramètres estimés pour chacune des 3 définitions 

cliniques : sensibilité, spécificité, likelihood ratios positif 

et négatif 

 

• Cas cliniques : 

– Recherche dans les dossiers cliniques de signalement 

judiciaire ou information préoccupante 

– Recueil d’informations sur les cas sans suite (type et 

mode de brûlure, type de violence) 

Tableau III 

Figure 2 Sélection des enfants (Flow-chart) 

Description des suites données dans les situations de maltraitance clinique, selon les 3 définitions 


